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SYNTHÈSE DESTINÉE AUX MÉDIAS 

 
Les statistiques suivantes soulignent la gravité et l’ampleur du problème de la violence contre 

les femmes à travers le monde. Toutefois, ces chiffres ne reflètent pas l’étendue de cette atteinte aux 
droits humains. Ils ne peuvent tout englober et ne sont pas exhaustifs  ; ils sont donc à interpréter 
avec précaution. On constate un manque de recherches systématiques et de statistiques sur la 
violence contre les femmes. De nombreuses femmes n’en parlent pas – par honte, parce qu’elles 
craignent qu’on ne les écoute avec scepticisme, qu’on ne les croit pas ou par peur de nouvelles 
violences. Le fait qu’on ne parle pas de ce problème dans certains pays et qu’on en parle 
abondamment dans d’autres ne signifie pas qu’il s’agit d’un problème spécifique à certains pays. 
Au contraire, cela souligne la nécessité de faire des recherches plus approfondies, afin d’étudier le 
phénomène et d’y remédier. 

 
UN VILLAGE MONDIAL 

 
Comment la violence contre les femmes apparaîtrait-elle dans un monde à l’échelle d’un village 

mondial de 1 000 habitants  ? (les chiffres sont basés sur des statistiques des Nations unies, de 
l’OMS, et d’organisations gouvernementales et non-gouvernementales) 

 
- 500 sont des femmes 

Ce devrait être 510, mais 10 ne sont pas nées du fait des avortements sélectifs basés sur le sexe du 
bébé à venir, ou sont mortes dans les premières années de leur vie par manque de soins 

- 300 sont des femmes asiatiques 
- 167 femmes seront battues ou exposées à des violences au cours de leur vie 
- 100 femmes seront victimes de viol ou de tentative de viol durant leur vie 

 
 

LES FEMMES ET LA POPULATION 
 
49,7 p. cent de la population mondiale sont des femmes (3 132 342 000 femmes ; 

3 169 122 000 hommes) (Nations unies. Division de la population) 
Au moins 60 millions de filles qui auraient dû vivre « manquent à l’appel » dans diverses 

populations du fait d’avortements sélectifs liés au sexe du bébé à naître ou d’un manque de soins, 
parce qu’elles sont perçues comme moins importantes que les garçons (E. JONI SEAGER, 2003) 

 
 

VIOLENCE AU SEIN DE LA FAMILLE 
 
La violence au sein de la famille se présente sous différentes formes – et va de l’agression 

physique (gifles, coups, coups de pied) à la violence psychologique (intimidation, infantilisation 
constante et humiliations, notamment sous forme de comportements de contrôle, par exemple en 
isolant une personne de sa famille et de ses amis, en contrôlant et restreignant ses mouvements et 
son accès à l’information ou à toute forme d’aide). 

 
À travers le monde 

- Au moins une femme sur trois, c’est-à-dire près d’un milliard de femmes ont été battues, 
contraintes à des rapports sexuels ou victimes de violence sous une forme ou sous une 
autre au cours de leur vie. Habituellement l’auteur des violences est un membre de leur 
famille ou quelqu’un de leur connaissance (L.HEISE, M. ELLSBERG, M. 
GOTTEM OELLER, 1999). 
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- Jusqu’à 70 p. cent des femmes victimes de meurtre ont été tuées par leur partenaire homme 

(OMS 2002) 
- Au Kenya, plus d’une femme par semaine aurait été tuée par son partenaire homme (JONI 

SEAGER, 2003) 
- En Zambie, cinq femmes par semaine auraient été tuées par un partenaire homme ou un 

membre de leur famille (JONI SEAGER, 2003) 
- En Égypte, 35 p. cent des femmes auraient déclaré avoir été battues par leur mari au cours 

de leurs années de mariage (UNICEF 2000) 
- En Bolivie, 17 p. cent de toutes les  femmes âgées de vingt ans et plus ont subi des 

violences physiques au cours des douze derniers mois (OMS 2002) 
- Au Canada, le coût de la violence au sein de la famille, calculé en incluant les soins 

médicaux et la perte de productivité, s’élève à 1,6 milliard de dollars par an (UNICEF 2000) 
- Aux États-Unis, une femme est battue par son mari ou partenaire toutes les quinze 

secondes (étude des Nations unies sur les femmes dans le monde, 2000)  
- Au Bangladesh, 50 p. cent de tous les meurtres commis sont ceux de femmes assassinées 

par leur partenaire (JONI SEAGER 2003) 
- En Nouvelle-Zélande, 20 p. cent des femmes ont déclaré avoir été frappées ou avoir été 

victimes de violences physiques par un partenaire homme (UNICEF 2000) 
- Au Pakistan, 42 p. cent des femmes acceptent la violence comme un fait de leur destin ; 

33 p. cent se sentent impuissantes à réagir ; 19 p. cent ont protesté et 4 p. cent ont réagi en 
menant des actions (Étude gouvernementale au Punjab en 2001) 

- En Fédération de Russie, 36 000 femmes sont battues quotidiennement par leur mari ou 
partenaire, selon des organisations russes non-gouvernementales (OMCT 2003) 

- En Espagne, une femme a été tuée tous les cinq jours par son partenaire homme en 2000 
(JONI SEAGER, The Atlas of Women) 

- Environ deux femmes par semaine ont été tuées par leur partenaire au Royaume-Uni (JONI 
SEAGER 2003) 

 
 

VIOLENCE SEXUELLE 
 

Le viol est la forme la plus violente de violence sexuelle. Le viol est également associé aux 
grossesses non désirées et aux maladies sexuellement transmissibles, notamment le HIV/SIDA. 
Toutefois, les viols sont souvent passés sous silence du fait de la stigmatisation qu’ils 
impliquent et sont encore plus souvent impunis. 

 
À travers le monde 

- Une femme sur cinq sera victime de viol ou de tentative de viol au cours de sa vie 
(OMS 1997) 

- En Afrique du Sud, 147 femmes sont violées chaque jour (South African Institute for Race 
Relations, 2003)) 

- Aux États-Unis, une femme est violée toutes les 90 secondes (Ministère américain de la 
Justice, 2000)) 

- En France, 25 000 femmes sont violées chaque année (Lobby européen des femmes, 2001)) 
- En Turquie, 35,6 p. cent des femmes subissent des viols conjugaux parfois et 16,3 p. cent 

souvent (études publiées en 2000, Women and sexuality in Muslim societies [Femmes et 
sexualité dans les sociétés musulmanes], Éditions WWHR, Istanbul, 2000) 

 
 



Amnesty International 
BULLETIN D'INFORMATION 050/2004 page  3 

 

La version originale a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 

La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International – ÉFAI – 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l’adresse suivante : http://www.efai.org 

LES FEMMES ET LA GUERRE 
 

La violence contre les femmes atteint des proportions épidémiques lors des conflits. Les viols 
en masse sont fréquemment utilisés de façon systématique, comme arme de guerre. De plus, au 
cours des conflits, de nombreuses femmes sont contraintes économiquement et physiquement à 
se prostituer, parfois pour pouvoir apporter à leur famille les nécessités de base. La guerre a 
également un impact sur les femmes d’une autre manière – les femmes et les enfants constituent la 
majorité des réfugiés et personnes déplacées. 

 
À travers le monde 

- 80 p. cent des réfugiés sont des femmes et des enfants (HCR, 2001)  
- Des millions de femmes et d’enfants se retrouvent pris dans 34 conflits armés 

communautaires, ethniques, politiques et/ou internationaux à travers le monde (selon 
toutes les instances actives d’observation des conflits armés au 1er janvier 2003, CSP –
 Centre for Systemic Peace) 

- Des trafics de femmes et de jeunes filles ont été signalés dans 85 p. cent des zones de 
conflit (Save the Children, 2003) 

- En République démocratique du Congo, 5 000 cas de viols, ce qui correspond à une 
moyenne de 40 par jour, ont été enregistrés dans la région d’Ulvira par des associations de 
femmes depuis octobre 2002 (Nations unies, 2003) 

- Au Rwanda, entre 250 000 et 500 000 femmes, soit environ 20 p. cent des femmes ont été 
violées durant le génocide de 1994 (rapport de la Croix-Rouge internationale, 2002) 

- En Sierra Leone, 94 p. cent des foyers déplacés interrogés avaient subi des agressions 
sexuelles, notamment des viols et des actes de torture ou avaient été soumis à un 
esclavage sexuel (Physicians for Human Rights (Médecins pour les droits de l’homme), 
2002) 

- En Irak, au moins 400 femmes et jeunes filles, certaines âgées de huit ans seulement, 
auraient été violées à Bagdad pendant ou après la guerre, depuis avril 2003 (enquête de 
Human Rights Watch, 2003) 

- Tous les 14 jours une femme colombienne est victime de « disparition forcée » selon le 
rapport 2001 du Groupe de travail sur les femmes et les conflits armés (Fonds de 
développement des Nations unies pour la femme (UNIFEM), 2001) 

- Environ 250 000 Cambodgiennes ont été contraintes au mariage entre 1975 et 1979. En 
moyenne, deux mariages de groupe pourraient avoir eu lieu dans chaque village 
cambodgien sous le régime des Khmers rouges (UNIFEM) 

- En Bosnie-Herzégovine, entre 20 000 et 50 000 femmes ont été violées au cours des cinq 
mois de conflit en 1992 (IWTC, International Women’s Tribune Centre (Centre de la 
tribune internationale de la femme, CITF), Women’s GlobalNet #212, 23 octobre 2002. 

- Dans certains villages du Kosovo, 30 à 50 p. cent des femmes en âge d’avoir des enfants 
ont été violées par des hommes des forces serbes (Amnesty International, 27 mai 1999).   

 
 

 
PRATIQUES NÉFASTES 

 
Dans presque toutes les cultures du monde, on trouve des formes de violence contre les 

femmes qui sont presque invisibles tellement  elle semblent « normales » ou « habituelles ». 
 

À travers le monde 
- Plus de 135 millions de petites filles et de femmes ont subi des mutilations génitales et deux 

autres millions risquent chaque année de subir le même sort (6 000 femmes et fillettes par 
jour) (Nations unies, 2002) 

- 82 millions de filles actuellement âgées de dix à dix-sept ans seront mariées avant leur dix-
huit ans (Fonds des Nations unies pour la population) 

- Dans plus de 28 pays d’Afrique, on pratique les mutilations génitales féminines (Amnesty 
International, 1997) 

- Au Niger, 76 p. cent des jeunes femmes les plus pauvres seront mariées avant leurs dix-huit 
ans (Fonds des Nations unies pour la population, 2003) 
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- 97 p. cent des femmes mariées en Égypte âgées de 15 à 49 ans ont subi des mutilations 
génitales (enquête OMS, 1996) 

-  En Iran, 45 femmes de moins de vingt ans ont été tuées dans ce qu’on qualifie de « crimes 
d’honneur », par des membres de leur famille proche dans la province du Khuzestan à 
majorité arabe sur une période de deux mois en 2003 (Middle East Times, 31 octobre 2003) 

- Des mutilations génitales féminines ont été signalées dans des pays asiatiques comme 
l’Inde, l’Indonésie, la Malaisie et le Sri Lanka, ainsi qu’au sein de communautés immigrées 
d’Australie (Nations unies, 2002) 

- En Inde, on estime à près de 15 000 chaque année le nombre d’assassinats (par le feu) liés à 
la dot. Dans la plupart des cas, il s’agit de feux de cuisine qui semblent être des accidents 
(Injustice Studies, Vol. 1, novembre 1997) 

- Des mutilations génitales féminines (MGF) sont pratiquées dans les communautés 
immigrées au Danemark, en France, en Italie, aux Pays-Bas, en Suède, en Suisse et au 
Royaume-Uni (Nations unies 2002). 

 
 

L’ÉTAT PEU ACTIF POUR PROTÉGER LES VICTIMES DE LA VIOLENCE CONTRE LES 
FEMMES 

 
Les violences contre les femmes sont souvent passées sous silence. Différents facteurs 

empêchent les femmes de signaler les actes de violence dont elles sont victimes, comme la peur de 
représailles, le manque de moyens économiques, la dépendance émotionnelle, le souci des enfants 
et l’impossibilité d’obtenir réparation. Peu de pays prévoient une formation spécifique pour le 
personnel des forces de police, le personnel juridique et médical pour leur apprendre à gérer les cas 
de viol.  
 

À travers le monde 
- De 20 à 70 p. cent des femmes victimes de violence n’en avaient jamais parlé à personne 

avant d’être interrogées dans le cadre de l’étude de l’OMS (OMS, Genève, 2002) 
- En Afrique du Sud, le taux de condamnation pour viol reste bas, de 7 p. cent en moyenne. 

Un tiers du nombre de viols estimés aurait été signalé en 2003 (rapport annuel de la police 
pour l’année se terminant en mars 2003) 

- En Égypte, 47 p. cent des femmes victimes de violences physiques n’en ont jamais parlé à 
personne (étude basée sur la population, 1999) (OMS 2002) 

- Au Chili, seulement 3 p. cent des femmes violées signalent les faits à la police (OMS 2002) 
- Aux États-Unis, 16 p. cent des femmes signalent un viol à la police ; parmi celles qui ne le 

font pas, presque 50 p. cent déclarent qu’elles le feraient si elles étaient sûres que leur nom 
et les informations personnelles les concernant ne seront pas rendus publics (National 
Victim Center/Crime Victims Research and Treatment Center, 1992) 

- En Australie, 18 p. cent des femmes agressées physiquement sur une période de douze 
mois n’en ont jamais parlé à personne (étude basée sur la population, 1999) 

- Au Bangladesh, 68 p. cent des femmes n’ont jamais dit à personne qu’elles étaient battues 
(OMS 2002) 

- En Autriche, 20 p. cent des cas de viol signalés se sont conclus par une condamnation 
dans les années  1990 (London Metropolitan University, 2003) 

- En Irlande, 20 p. cent des femmes agressées physiquement ont fait appel à la police (étude 
basée sur la population,  1999) (OMS 2002) 

- Dans la Fédération de Russie, 40 p. cent des femmes victimes de violence à l’intérieur de la 
famille ne demandent pas l’aide de responsables chargés de l’application des lois 
(Fédération internationale Helsinki pour les droits de l’homme, Femmes 2000 : Russie) 

- Au Royaume-Uni, 13 p. cent des femmes violées ont signalé leur agression à la police 
(JONI SEAGER, 2003) 
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DES VIOLENCES EN TOUTE IMPUNITÉ 
 

Les violences contre les femmes échappent souvent à tout contrôle et toute sanction. Certains 
pays n’ont pas de loi du tout, d’autres ont des lois imparfaites punissant certaines formes de 
violence mais en exemptant d’autres de toute sanction. Même avec une législation adéquate, de 
nombreux États n’appliquent pas la loi en totalité. 
 
À travers le monde 

- En 2003, au moins 54 pays avaient des lois discriminatoires à l’égard des femmes (selon un 
rapport de la Rapporteuse spécial des Nations unies sur la violence contre les femmes). 

- Dans sa revue des pays pour la période 1994-2003, la Rapporteuse spéciale des Nations 
unies sur la violence contre les femmes a souligné des problèmes d’application de la loi 
dans presque tous les États passés en revue. 

- 79 pays n’ont aucune législation (ou aucune législation connue) en matière de violence 
domestique (UNIFEM, Not a Minute More [Pas une minute de plus], 2003). 

- Le viol conjugal n’est reconnu comme une infraction à part entière que dans 51 pays, 
d’après les informations disponibles à ce sujet (UNIFEM, 2003) 

- Seules 16 nations ont des lois faisant spécifiquement référence aux agressions sexuelles ; la 
violence contre les femmes ne relève de la justice pénale que dans trois pays (le 
Bangladesh, la Suède et les États-Unis ) (UNIFEM, 2003). 

- « L’honneur » est une méthode de défense institutionnalisée devant les juridictions 
pénales du Pérou, du Bangladesh, d’Argentine, d’Équateur, d’Égypte, du Guatémala, 
d’Iran, d’Israël, de Jordanie, de Syrie, du Liban, de Turquie, de Cisjordanie et du Vénézuéla 
(Nations unies 2002). 

 
 

VIH / SIDA 
 

La violence contre les femmes est de plus en plus reconnue comme un sujet de préoccupation 
majeur en santé publique. La violence a une incidence sur la santé reproductive des femmes et sur 
d’autres aspects de leur bien-être mental et physique. La violence sexuelle contre les femmes a 
conduit à des taux plus élevés d’infection par le VIH/SIDA chez elles que chez les hommes de la 
même tranche d’âge. 
 
À travers le monde 
 

- 51 p. cent de toutes les personnes infectées par le virus du SIDA (environ 20 millions de 
personnes) sont des femmes (UNIFEM 2003) 

- À travers le monde, plus de la moitié des nouveaux cas d’infection par le virus du Sida 
concerne des jeunes gens âgés de 15 à 24 ans et plus de 60 p. cent des jeunes séropositifs 
sont des femmes dans le groupe des 15-24 ans (ONUSIDA, 2003) 

- 55 p. cent des 16 000 cas nouveaux d’infection comptabilisés chaque jour sont des femmes 
(ONUSIDA, 2003) 

- Le SIDA est aujourd’hui l’une des principales causes de décès chez les femmes âgées de 
vingt à quarante ans dans plusieurs villes d’Europe, d’Afrique sub-saharienne et 
d’Amérique du Nord (ONUSIDA, 2003) 

- Trois millions de personnes sont mortes du maladies liées au SIDA en 2003 (ONUSIDA, 
2003). l 

 
Pour obtenir de plus amples informations, veuillez contacter le Service de presse d'Amnesty 

International à Londres, au +44 20 7413 5566, ou consulter le site http://www.amnesty.org 
 


